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1er trimestre 2008 : des résultats contrastés 
 
 
La CRE - Commission de régulation de l’énergie - publie l’observatoire des marchés 
de l’électricité et du gaz au 31 mars 2008 : des résultats contrastés. 
 
 
Marché Résidentiel au 31 mars 2008 : 
Neuf mois après l’ouverture du marché, 112 000 sites, sur un total de 29,5 millions, 
ont choisi un fournisseur alternatif en électricité contre 31 000 au 31 décembre 2007.  
Sur le marché du gaz, 128 000 sites, sur un total de 11 millions, ont fait le même 
choix contre 54 000 au 31 décembre 2007.  
 
 
 

Marché non résidentiel  au 31 mars 2008 : 
Près de quatre ans après l’ouverture totale du marché non résidentiel, 342 000 sites 
ont choisi un fournisseur alternatif en électricité et 80 000 en gaz.  
 

Ces données sont à comparer à celles du 31 décembre 2007, date à laquelle  
339 000 sites en électricité et 72 000 en gaz étaient alimentés par un fournisseur 
alternatif. 
 

7,2% des consommateurs non résidentiels d’électricité (représentant 12,4% de la 
consommation) et 11,7% des consommateurs non résidentiels de gaz (représentant 
17% de la consommation) ont choisi un fournisseur alternatif. 
 

Lors des mises en services effectuées pour les emménagements au cours du 1er 
trimestre 2008, 23% des consommateurs résidentiels et non résidentiels ont fait le 
choix d’un fournisseur alternatif de gaz et 3% ont fait celui d’un fournisseur alternatif 
d’électricité.  
 

L’activité sur le marché de gros de gaz est en forte progression alors que celle sur le 
marché de gros de l’électricité est stable.  
 

Au premier trimestre 2008, le volume des livraisons sur le marché de gros du gaz 
augmente de 55,5% par rapport au premier trimestre 2007. Sur les mêmes périodes, 
le marché de gros de l’électricité augmente de 4,8%.  
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Source : CRÉ site www.cre.fr  

Autorité administrative indépendante  
chargée de veiller au bon fonctionnement des marchés  

de l'électricité et du  gaz en France 

Sur le marché de 
détail, le marché 

résidentiel s’ouvre 
progressivement à la 

concurrence.  

L’activité sur le 
marché de détail non 
résidentiel est stable.  

  
 


